
Le salarié peut-il exiger des modalités précises sur le télétravail
dans son contrat d'embauche ?

Réponse courte

Le salarié ne peut pas exiger l'intégration automatique de modalités précises de télétravail dans son contrat

d'embauche au Luxembourg. Il a la possibilité de négocier, avant la signature, des clauses spécifiques concernant le

télétravail, mais l'employeur reste libre d'accepter ou de refuser ces demandes.

Si un accord est trouvé, les modalités doivent obligatoirement être formalisées par écrit dans le contrat de travail ou

dans un avenant signé par les deux parties. L'absence de mention du télétravail dans le contrat initial n'empêche

pas d'y recourir ultérieurement, sous réserve d'un nouvel accord écrit.

Définition

Le télétravail au Luxembourg désigne une organisation du travail dans laquelle un salarié effectue, de manière

régulière ou occasionnelle, des tâches pouvant être réalisées dans les locaux de l'employeur, mais exécutées en

dehors de ceux-ci grâce aux technologies de l'information et de la communication. Cette modalité repose sur le

volontariat et la réversibilité, sous réserve d'accord entre les parties.

Le télétravail peut être formalisé dès l'embauche ou ultérieurement, selon les besoins de l'entreprise et du salarié.

Il doit être distingué du travail nomade ou du travail à domicile non encadré par les mêmes règles.

Conditions d’exercice

Les principales conditions encadrant ce dispositif sont les suivantes.

Critère Description

Télétravail

La mise en place du télétravail nécessite un accord exprès et écrit entre l'employeur et le salarié. Aucun

des deux ne peut imposer unilatéralement le recours au télétravail, sauf circonstances exceptionnelles

prévues par la loi, telles que la force majeure ou des mesures sanitaires obligatoires

Fréquence

L'accord doit préciser les conditions essentielles : fréquence, lieu, horaires, équipements, modalités de

contrôle, respect de la vie privée, sécurité des données et prise en charge des frais professionnels.

Toute modification substantielle du contrat, y compris l'introduction ou la suppression du télétravail,

requiert la forme écrite
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Modalités pratiques

La mise en œuvre repose sur les modalités suivantes.

Élément Détail

Télétravail

Le salarié ne bénéficie d'aucun droit automatique à l'intégration de modalités précises de télétravail

dans son contrat d'embauche. Il peut toutefois négocier, avant la signature, des clauses

spécifiques relatives au télétravail, telles que la fréquence, le lieu, les horaires, la fourniture de

matériel, la prise en charge des frais ou les modalités de contrôle du temps de travail

Modification

contractuelle

L'employeur conserve la liberté d'accepter ou de refuser ces demandes. Si un accord est trouvé,

les modalités doivent être formalisées par écrit dans le contrat de travail ou dans un avenant signé

par les deux parties. L'absence de mention du télétravail dans le contrat initial n'exclut pas la

possibilité d'y recourir ultérieurement, sous réserve d'un nouvel accord écrit

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de détailler par écrit toutes les modalités de télétravail convenues lors de l'embauche afin

d'assurer la sécurité juridique des deux parties. Les clauses doivent porter sur la disponibilité, la confidentialité, la

sécurité des données, la fourniture de matériel, le remboursement des frais professionnels et les modalités de

contrôle.

L'égalité de traitement entre salariés en télétravail et ceux en présentiel doit être respectée, notamment en matière

d'accès à la formation, d'évaluation et de conditions de travail. Toute modification des modalités initiales doit faire

l'objet d'un avenant écrit. La traçabilité des accords et le respect du cadre légal sont essentiels pour prévenir les

litiges.
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Cadre juridique

Référence Objet

L.121-4
Forme écrite du contrat de travail et de ses modifications

substantielles

L.121-6 Égalité de traitement

L.414-3 Protection des données et respect de la vie privée

L.414-4 Encadrement humain et droit à la déconnexion

Convention interprofessionnelle du 20 octobre

2020 sur le télétravail

, déclarée d'obligation générale par règlement grand-ducal du

22 janvier 2021

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)
, pour la protection des données personnelles dans le cadre

du télétravail

Jurisprudence nationale
sur la nécessité d'un accord écrit et sur l'impossibilité

d'imposer unilatéralement le télétravail

Assurez-vous que chaque clause relative au télétravail soit rédigée de façon claire, précise et conforme à la réalité opérationnelle de

l'entreprise. Prévoyez un encadrement humain suffisant et veillez à la traçabilité des accords pour garantir la sécurité juridique et le

respect des droits de chaque partie.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4

